
MONSIEUR LE DEFENSEUR DES DROITS : ET SI VOUS COMMENCIEZ PAR CALAIS ? 
 

 
 

Dominique BAUDIS sera nommé défenseur des droits. Ce devrait être mercredi en Conseil 
des ministres. 
 
Fonction gadget pour donner au gouvernement, sans grand risque, une image vertueuse, ou 
véritable institution dotée des moyens d’exercer un réel contre-pouvoir ? Pour en avoir le 
cœur net, rien de tel que des travaux pratiques, par exemple dans le domaine, au hasard, 
des manquements à la déontologie commis par les forces de sécurité, l’une de ses 
nombreuses compétences. 
 
Cela tombe bien, car un rapport aussi documenté qu’accablant vient d’être établi par les 
militants « no border » de Calais Migrant Solidarity (CMS), qui relate deux années 
d’observation des violences policières subies par les migrants dans le Calaisis. Cet 
impressionnant document rend compte du harcèlement inhumain et des brutalités 
quotidiennement infligés aux « réfugiés » par les agents des forces de police dont tout 
démontre qu’ils mettent en œuvre, avec la complicité d’autorités locales, une politique de 
dissuasion par la peur décidée à un niveau bien plus élevé. 
 
Les témoins de ces faits, corroborés par les nombreux documents photo et vidéo qui 
accompagnent leur rapport, ont décidé d’en saisir le tout nouveau défenseur des droits. Ils 
sont accompagnés et soutenus dans leur démarche par de nombreuses organisations de 
défense des droits de l’homme et des étrangers, déterminées à ce que ces pratiques 
policières soient dénoncées et condamnées. 
 
Dominique BAUDIS, également chargé de la lutte contre les discriminations, aura ainsi 
l’occasion de faire, d’emblée, la preuve de la détermination et de l’indépendance nécessaires 
pour mener à bien sa mission de défenseur des droits de toutes les personnes, sans 
distinction aucune. 
 
Pour révéler le contenu de leur rapport et expliquer le sens de leur initiative, des témoins des 
violences policières et les représentants des organisations qui les accompagnent vous 
convient à une  
 

conférence de presse 
le mercredi 22  juin 2011 à 14 heures 

 
dans les locaux du GISTI 

3, Villa Marcès 
75 011 PARIS 

 
Calais Migrant Solidarity (CMS) Action des chrétiens contre la torture (ACAT-France), 
Association européenne pour la défense des droits de l'homme (AEDH), Auberge des 

migrants (Calais), Collectif de soutien des exilés (Paris), Comité médical pour les exilés 
(COMEDE), Emmaüs International, Fédération des associations de soutien aux travailleurs 

immigrés (FASTI), Fédération internationale des droits de l'homme (FIDH), Groupe 
d'information et de soutien des immigrés (GISTI), Ligue des droits de l’homme (LDH), 

Marmite aux idées (Calais), Migreurop, Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre 
les peuples (MRAP), Réseau euro-méditerranéen des droits de l'homme (REMDH), Syndicat 

des avocats de France (SAF), Syndicat de la magistrature (SM), Terre d'errance (Norrent-
Fontes - Pas-de-Calais) 


